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Credit à la consommation

Par Aline Michel, le 15/11/2016 à 08:11

Bonjour après avoir signé un contrat à la consommation et fournit les documents est ce
possible qu'il peuvent refuser le crédit alors qu'il était accepté

Par youris, le 15/11/2016 à 08:15

bonjour,
avez-vous un document attestant que votre demande de crédit est accepté sans aucune
condition ?
Avez-vous fourni les documents avant ou après cette acceptation?
Salutations

Par Aline Michel, le 15/11/2016 à 08:20

Le crédit a été validé par téléphone et fournit tous les documents

Par youris, le 15/11/2016 à 08:22

donc les documents ont été fournis après l'accord téléphonique que vous ne pouvez, sans
doute pas prouvé.

Par Aline Michel, le 15/11/2016 à 08:24

Fournit tous les documents et signature à l'appuie et refuser après

Par Aline Michel, le 15/11/2016 à 08:39

Dans les documents fournis y a mon RIB que dois je faire



Par Visiteur, le 15/11/2016 à 11:27

Bonjour,
vous ne remplissez probablement pas les conditions requises pour l'obtention de ce prêt ?
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